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Aucune dispo si tion légis la tive ou régle men taire, ni aucun prin cipe
n’interdit à un tiers d’exercer un recours contre une mesure de
régu la ri sa tion d’un vice affec tant un arrêté accor dant un permis de
construire, quand bien même celle- ci aurait été prise à la suite d’un
juge ment avant- dire droit déci dant de surseoir à statuer dans
l’attente de cette mesure de régu la ri sa tion, en appli ca tion de l’article
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme.
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Était en litige dans cette affaire un projet de construc tion d’une
maison indi vi duelle sur la commune de Saint- Pargoire, lequel a fait
l’objet d’une première auto ri sa tion par un arrêté de permis de
construire le 1  mars 2021, puis d’une seconde, procé dant à la
régu la ri sa tion de la première le 8 mars 2024 déli vrée suite au
juge ment avant dire droit du 5 octobre 2023 pronon çant, en
appli ca tion de l’article L. 600-5-1 du Code de l’urba nisme, un sursis à
statuer sur la léga lité du permis de construire initial.
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Pour rappel, cette possi bi lité laissée au juge de surseoir à statuer
pour permettre une régu la ri sa tion de l’auto ri sa tion initiale intro duite
par l’ordon nance nº 2013-638 du 18 juillet 2013 rela tive au conten tieux
de l’urba nisme est devenue une obli ga tion depuis la loi ÉLAN du
23 novembre 2018, dans le but, pour reprendre les termes du rapport
de la prési dente Maugüé qui ont inspiré les dispo si tions de la loi
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ÉLAN, de « donner une chance supplé men taire au péti tion naire de
réaliser son projet sans aucune annu la tion contentieuse ».

Se pronon çant ainsi sur la mesure de régu la ri sa tion, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier rend un juge ment inté res sant sur le plan
de la rece va bi lité du recours ainsi que sur l’appré cia tion des moyens
de léga lité soulevés à l’encontre de l’autorisation.
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Sur la rece va bi lité tout d’abord, l’affaire présente la parti cu la rité d’une
absence d’iden tité des requé rants dans les deux instances, les auteurs
du recours contre l’arrêté initial et ceux contes tant la mesure de
régu la ri sa tion étant distincts. Or, la contes ta tion de la mesure de
régu la ri sa tion est commu né ment le fait des requé rants ayant suscité
le juge ment avant dire droit, c’est- à-dire ceux contes tant
l’auto ri sa tion initiale. Le tribunal n’y voit aucune diffi culté et déclare
le recours des nouveaux contes ta taires rece vable, ceux- ci ayant un
intérêt à agir, et écarte le moyen d’irre ce va bi lité de la requête soulevé
par le péti tion naire, trai tant ainsi isolé ment la mesure de
régu la ri sa tion et garan tis sant ainsi l’effec ti vité du droit au recours.
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Sur l’appré cia tion de la léga lité de la mesure de régu la ri sa tion, une
autre parti cu la rité de l’affaire ressurgit. La commune de Saint- 
Pargoire s’est dotée d’un plan local d’urba nisme pendant la période de
régu la ri sa tion ouverte par le juge, obte nant notam ment une
déro ga tion à la règle dite d’urba ni sa tion limitée, néces saire en raison
de l’absence de schéma de cohé rence terri to riale appli cable sur le
terri toire de la commune. L’intérêt de la mesure de régu la ri sa tion en
cours d’instance réside notam ment dans le fait que si la règle rela tive
à l’utili sa tion du sol qui était méconnue par le permis initial a été
entre- temps modi fiée ou si la règle n’est plus méconnue du fait d’un
chan ge ment dans les circons tances de fait de l’espèce, les moyens
tirés de la mécon nais sance par le permis initial des irré gu la rités ainsi
régu la ri sées étant inopérants 1. Aussi le péti tion naire ne s’est- il pas
borné à régu la riser les vices de l’auto ri sa tion initiale mais a apporté à
son projet des modi fi ca tions d’une parti cu lière impor tance, profi tant
de la modi fi ca tion des règles d’urba nisme appli cable. Ont notam ment
été modi fiées la surface de plan cher, la surface imper méa bi lisée, la
hauteur du faitage tandis qu’un parking privatif a été créé.
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NOTES

1  CE, 7 mars 2018, Bloch, req. nº 404079 ; CE, 10 octobre 2022, société
Terri toires soixante- deux, nº 451530.

2  CE, 28 juillet 1999, SA d’HLM Le Nouveau Logis Centre- Limousin,
nº 182167.

3  CE, 17 janvier 1990, Launay, nº 72070.

4  CE, 17 mars 2021, req. nº 436073.

Le premier réside dans l’enca dre ment des moyens invo cables contre
un permis de régu la ri sa tion. Pour rappel, dans le cadre du recours
contre la mesure de régu la ri sa tion, il ne s’agit de rouvrir le débat
conten tieux qu’à l’encontre des seuls aspects sur lesquels le permis
initial a été modifié 2. Toute fois, le juge s’assure que les modi fi ca tions
opérées n’ont pas eu pour effet d’aggraver l’atteinte aux règles
d’urba nisme telle qu’elle résul tait déjà du permis initial 3. Le tribunal
a, par voie de consé quence, déclaré inopé rants plusieurs moyens au
motif qu’ils se rappor taient à la contes ta tion du permis initial.
S’agis sant du moyen opérant, portant sur les modi fi ca tions
effec ti ve ment opérées au projet initial, le tribunal juge que celles- ci
n’aggravent pas l’atteinte déjà constatée aux préoc cu pa tions
envi ron ne men tales défi nies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de
l’envi ron ne ment par rapport au projet initial.
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Le second tient à l’appli ca tion au cas d’espèce de l’arrêt M  C… 4,
lequel procède à une exten sion du champ d’appli ca tion l’avis Barrie 5,
qui permet au permis modi fi catif d’apporter des chan ge ments
signi fi ca tifs au projet dans la limite d’un boule ver se ment tel qu’il en
chan ge rait la nature même, à l’ensemble du projet, et non seule ment
unique ment aux vices qu’il s’agit de régulariser.
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En réponse au moyen, le tribunal admi nis tratif a estimé que les
modi fi ca tions réali sées ne procèdent pas à une modi fi ca tion de
l’économie géné rale du projet, et moins encore n’en changent sa
nature, dès lors que le bâti ment construit demeure une maison
indi vi duelle consti tuée d’un sous- sol au niveau de la voie publique,
d’un rez- de-chaussée et d’un étage et que l’aspect général de la
construc tion reste similaire.
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5  CE, 2 octobre 2020, nº 438318.
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